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1 Le contexte : un périmètre de projet qui 
reste à préciser 

 Depuis une trentaine d’années, le massif de la Sainte-Baume fait l’objet d’une réflexion en vue de la 
création d’un parc naturel régional (PNR). 

 Au vu de la richesse de ses patrimoines naturels, paysagers et culturels, la Sainte Baume fait partie des 
zones répertoriées comme éligibles au titre de la politique régionale des Parcs naturels régionaux en 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, dans le cadre de l’étude menée par l’agence régionale pour 
l’environnement en 1988 et 1989. 

 En 2003, la Région Provence–Alpes–Côte d’Azur a délibéré en faveur de la réalisation d’une étude 
préalable à la création d’un Parc Naturel Régional de la Sainte Baume. Engagée sur 19 communes du 
pourtour de la montagne de la Sainte-Baume, cette étude, achevée en 2005, a conclu à l’intérêt de la 
création d’un PNR. 

 Suite à la réalisation de cette étude, qui ne portait que sur 19 communes, la Région a délibérée en juillet 
2009 pour lancer la procédure de création du PNR de la Sainte-Baume et prescrire l’élaboration de la 
charte en définissant un périmètre d’étude comprenant 28 communes. 

 Le syndicat mixte de préfiguration du PNR de la Sainte-Baume, regroupant les collectivités territoriale 
concernées (Région, Départements des Bouches-du-Rhône et du Var, 4 EPCI, 26 communes), a été créé 
le 21 février 2012, avec pour mission d’élaborer le diagnostic de territoire partagé puis la charte du futur 
PNR 

 Suite à la parution du décret du 24 janvier 2012 modifiant les dispositions du code de l'environnement 
relatives aux PNR (article R333-15), la Région a été informée en mai 2012 que l'avis d’opportunité du 
préfet de région (sollicité en octobre 2009) nécessitait la consultation préalable du Conseil National de 
la Protection de la Nature et de la Fédération des Parcs naturels régionaux de France. Cet avis motivé 
sur l’opportunité du projet de parc naturel régional, transmis le 22 mars 2013 à la Région et au syndicat 
mixte, est favorable. Il est cependant assorti d’un certain nombre de recommandations concernant 
notamment le périmètre du futur PNR, auxquelles le syndicat mixte doit apporter des réponses précises. 
Par un courrier du  27 mai 2013, le préfet de région précise ses attentes quant à ces recommandations. 

 Dans ce contexte, la présente note a pour objet de proposer un périmètre pour le futur PNR, sur la base 
d’un argumentaire le plus objectif possible et en conformité avec les critères de création d’un PNR. 

2 Les recommandations de l’avis 
d’opportunité 

L’avis d’opportunité du Préfet de Région transmis le 22 mars 2013 mentionne notamment que : 

 « … certaines entités retenues dans le périmètre d'étude n'appartiennent clairement pas à un 
territoire Sainte-Baume : il s'agit des parties des communes d'Aubagne, La Destrousse et Roquevaire, 
appartenant au massif du Garlaban, et des parties des communes d'Evenos, Le Beausset et Le Castellet 
appartenant aux massifs du Gros Cerveau et du Bau de Quatre Aures. Ces zones sont effectivement à 
exclure du périmètre d'étude. » 

 « De même, les agglomérations et zones urbanisées trop artificialisées ne pouvant faire l'objet de 
réhabilitations telles que les zones urbaines d'Aubagne, Saint Maximin, Brignoles, Solliès-Toucas, Le 
Beausset, La Bouilladisse doivent être exclues du périmètre d'étude. »  

 « En revanche, l'inclusion des entités périphériques que constituent le plateau de Siou Blanc, la 
Montagne de la Loube et le plateau du Castellet mérite une analyse approfondie. Ces secteurs 
pourraient, sur la base d'arguments solides en  termes fonctionnels, naturels et paysagers être proposés 
en complément du périmètre de 2005. » 

 « Les éventuelles extensions par rapport au périmètre de 2005 seront nécessairement limitées et 
proposées sur la base d'un argumentaire incontestable, reprenant explicitement les critères de 
classement d'un parc naturel régional prévus par le code de l'environnement. » 

Par ailleurs, la lettre d’explication de l’avis d’opportunité, transmis le 27 mai 2013 vient préciser : 

 « … il convient évidemment de conserver dans les limites du futur PNR certaines zones dont les liens 
étroits avec le massif de la Sainte-Baume seront aisément établis par la démarche de diagnostic. La 
Montagne de la Loube, le plateau de Siou Blanc voire le plateau du Castellet, qui présentent des 
qualités naturelles ou culturelles remarquables, en feront très vraisemblablement partie. Dans cette 
hypothèse, la totalité des communes membres du syndicat mixte de préfiguration, à l’exception 
éventuelle de La Destrousse et de La Bouilladisse, pourraient avoir une partie ou la totalité de leur 
territoire communal intégré dans le périmètre du PNR.» 

 « la démarche de diagnostic pourra porter sur un périmètre plus large que les différents périmètres 
d’étude cités jusqu'à présent afin de bien identifier les qualités et fragilités du territoire. Cette analyse 
fine et argumentée, à une échelle adaptée, permettra de déterminer clairement les entités 
géographiques ayant vocation à être intégrées au périmètre sur lequel portera la demande de 
classement en PNR. La pertinence et la cohérence des limites de ce périmètre seront appréciées au vu 
de la définition de son caractère. Ainsi la présence d'éléments patrimoniaux remarquables est une 
condition nécessaire mais non suffisante : le territoire qui les regroupe doit aussi constituer un 
ensemble révélateur d'une identité ». 

3 Méthodologie de construction du 
périmètre proposé 

3.1 PRINCIPES DE BASE 

Le périmètre du territoire proposé est tenu de satisfaire les critères de classement d’un parc naturel régional 
prévus par le code de l’environnement R 333-4, spécifiés en particulier par le décret n° 2012-83 du 24 janvier 
2012 – article 5): 

1. La qualité et le caractère du territoire, de son patrimoine naturel et culturel, ainsi que de ses paysages 
représentant pour la région concernée un ensemble remarquable mais fragile et menacé, et comportant 
un intérêt reconnu au niveau national ; 

2. La cohérence et la pertinence des limites du territoire au regard de ce patrimoine et de ces paysages en 
tenant compte des éléments pouvant déprécier leur qualité et leur valeur ainsi que des dispositifs de 
protection et de mise en valeur existants ou projetés. 

Il résulte des textes que le périmètre proposé : 

 doit s’appuyer sur la définition du caractère et de la qualité de l’entité Sainte-Baume et identifier les 
espaces qui contribuent à ce caractère ; 
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 doit inclure les espaces qui contribuent, sur le plan patrimonial et fonctionnel, à la qualité du patrimoine 
naturel et à l’originalité de l’héritage culturel ; 

 doit inclure les espaces fragilisés dont le niveau d’artificialisation reste compatible avec des projets de 
réhabilitation susceptibles de maintenir leurs qualités et leur contribution au caractère de l’espace 
Sainte-Baume ; 

 doit exclure les agglomérations et zones urbanisées trop artificialisées pour contribuer au caractère du 
parc et ne pouvant pas faire l'objet d’une réhabilitation. 

3.2 METHODE D’ANALYSE RETENUE 

La méthode d’analyse retenue est fondée sur l’analyse cartographique des caractéristiques et des qualités du 
territoire au regard des critères de classement des PNR et du caractère d’identité Sainte-Baume. Elle est basée 
sur : 

1. La définition du caractère de l’entité Sainte-Baume, constituée de la montagne de la Sainte-Baume et 
de ses unités paysagères périphériques, qui constitue le point de départ de l’analyse de la pertinence 
du périmètre. 

2. L’analyse paysagère en tant qu’outil intégrateur de l’identité, du caractère et des qualités du 
territoire.  

3. L’analyse des valeurs patrimoniales des différents espaces, qui permet d’identifier les territoires dont 
les qualités contribuent au caractère de l’entité Sainte-Baume : 

 Pour le patrimoine naturel, il s’agit des espaces identifiés comme ayant une haute valeur 
patrimoniale et des espaces jouant un rôle fonctionnel important pour la qualité de la biodiversité, 
notamment les foyers de biodiversité et les corridors écologiques ; 

 Pour le patrimoine culturel, il s’agit des sites et des espaces où se révèle, de manière physique ou 
symbolique, l’identité architecturale, historique, spirituelle et symbolique de l’espace Sainte-
Baume. 

3.3 DEFINITION DU CARACTERE DE L’ENTITE SAINTE-BAUME 

3.3.1 Le caractère de la montagne de la Sainte-Baume 

L’analyse paysagère a proposé une définition du caractère par mots-clés selon 5 dimensions principales : 

 La dimension religieuse et spirituelle : grotte, chemin de pèlerinage, oratoires, communauté 
monastique, 

 La dimension pittoresque : paysage « décor", longue crête est-ouest, falaises, panorama ; 

 Les ressources en eau : aridité karstique, "château d'eau Provençal", sources, glacières ; 

 La dimension écologique : contrastes adret / ubac, hêtraie, forêt, fraicheur, pinède, chênaie et garrigue, 
contreforts rocheux, plateaux naturels ; 

 Les paysages habités et exploités : vestiges de restanques et bergeries, carrières et mines. 

3.3.2 Le caractère des unités paysagères périphériques l’entité paysagère de la Sainte-
Baume 

Les unités périphériques se distinguent de la montagne par trois dimensions principales : 

 L’identité méditerranéenne : massifs et collines naturelles, pinède-chênaie méditerranéenne et 
garrigue, ripisylves, calcaire massif  et dolomie ; 

 L’agriculture : dépressions agricoles, viticulture, vestiges de restanques et de pastoralisme ; 

 L’habitat : villages provençaux, habitat diffus. 

3.4 DELIMITATION DE L’ENTITE PAYSAGERE SAINTE-BAUME 

L’analyse paysagère, réalisée par Akène Paysages, a permis d’établir les limites de la montagne Sainte-Baume, 
puis les limites de l’entité Sainte-Baume. Le paysage est en effet un outil intégrateur des ambiances et des 
caractéristiques principales du territoire, qui permet d’une part de repérer les espaces qui contribuent au 
caractère de la Sainte-Baume, mais également les espaces dont d’altération est telle que leur inclusion dans 
l’entité Sainte-Baume dégraderait le caractère du futur PNR. 

La méthodologie de délimitation de l’entité paysagère Sainte-Baume est représentée dans le schéma suivant : 

 

L'unité paysagère de la montagne Sainte-Baume est définie selon des critères morphologiques, de 
perceptions et d'ambiances. 

La crête centrale, à la fois signal paysager et lieu de panorama, est une "épine dorsale" entourée de : 

 versants et vallons au sud,  

 une falaise dominant un vaste plateau au nord, 

 des plateaux autour du Moure d'Agnis à l'est, 

 de puissants contreforts rocheux à l'ouest. 
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Les ambiances naturelles prédominent avec de forts contrastes entre adret et ubac.  

L'entité paysagère de la Sainte-Baume se compose des unités paysagères qui constituent « une enveloppe », 
« un écrin » à la montagne Sainte-Baume. 

Les critères paysagers qui ont présidé à la définition de l'entité reposent sur 3 notions : 

 la continuité territoriale, 

 la visibilité (depuis les crêtes de la Sainte-Baume ou à partir de points particuliers de scénographie 
d'approche et de mise en scène), 

 la qualité des paysages aux ambiances naturelles ou agricoles dominantes (éléments de compositions, 
ambiances, présence de patrimoine local ou institutionnel). 

Sont exclues les unités paysagères qui appartiennent à d'autres entités départementales et les territoires 
urbanisés ou artificialisés qui ne relèvent pas d'un label de PNR. 

L'analyse a été conduite à partir de : 

 données bibliographiques  

 analyse cartographique (géomorphologie, inventaires et protections naturalistes et patrimoniales, IFN, 
généralisation des documents d'urbanisme), 

 relevés de terrain. 

3.5 CRITERES D’APPARTENANCE A L’ENTITE SAINTE-BAUME ET DE 

CONTRIBUTION AU CARACTERE DE LA SAINTE-BAUME 

La prise en compte de ces différents éléments amène à définir des critères (1) d’appartenance des différents 
espaces à l’entité Sainte-Baume et (2) de contribution au caractère de la Sainte-Baume. Ces critères sont donc 
positifs (inclusion) ou négatifs (exclusion). 

Critère 1 Appartenance à la montagne de la Sainte-Baume sensu stricto. 

Critère 2 Appartenance à l’entité paysagère de la Sainte-Baume associant les reliefs périphériques, telle 
que proposée par l’analyse paysagère, selon quatre niveaux : 

 Critère d’appartenance 2.a - Espaces intégrés à l’entité paysagère Sainte-Baume 

 Critère d’inclusion 2.b – Unités paysagères indépendantes ou en visibilité partielle avec la 
montagne Sainte-Baume, ne pouvant pas être rattachées à une entité paysagère 
départementale, proposées en option dans l’analyse paysagère. 

 Critère d’exclusion 2.c – Unité paysagère rattachée à une autre entité paysagère 
départementale, exclue du périmètre 

 Critère  d’exclusion 2.d - Zones trop altérées pour permettre une réhabilitation, à exclure 
du périmètre 

Critère 3 Espaces naturels dont la valeur patrimoniale est avérée et en lien écologique direct avec les 
écosystèmes de la montagne Sainte-Baume (foyers de biodiversité identifiés dans le diagnostic) 
ou qui sont nécessaires aux fonctionnalités écologiques du territoire (corridors écologiques des 
différentes sous trames et espaces de fonctionnalités des cours d’eau identifiés dans le SRCE). 
L’existence d’un site et de contrats Natura 2000, témoignant de la volonté de gestion de la 
biodiversité par les acteurs locaux, vient renforcer ce critère. 

Critère 4 Espaces révélateurs de l’histoire, des valeurs culturelles, architecturales, religieuses, 
spirituelles, symboliques de la Sainte-Baume, ainsi que du sentiment d’appartenance au massif 

3.6 METHODE DE DELIMITATION DU PERIMETRE DE L’ENTITE 

ECOLOGIQUE, PAYSAGERE ET CULTURELLE PROPOSEE POUR LE 

FUTUR PARC NATUREL REGIONAL DE LA SAINTE-BAUME 

Etape 1. Tous les espaces appartenant à « l’unité paysagère Montagne de la Sainte-Baume », 
généralement déjà inclus dans le périmètre de 2005, sont automatiquement inclus dans le 
périmètre (critère 1). 

Etape 2. Les espaces appartenant à « l’entité paysagère de la Sainte-Baume » délimitée par l’analyse 
paysagère, sont inclus dans le périmètre (critère 2.a), de même que certaines unités paysagères 
indépendantes de très haute qualité (critère 2.b). 

Etape 3. Les unités paysagères appartenant à une autre entité paysagère que la Sainte-Baume (critère 
2.c) et les espaces trop altérés pour permettre une réhabilitation (critère 2.d) sont exclus. 

Etape 4. Le périmètre obtenu à l’étape 3 est étendu aux débordements des foyers de biodiversité 
caractéristiques de l’ensemble écologique de la Sainte-Baume et aux corridors écologiques 
nécessaires au maintien des fonctionnalités écologiques (critère 3). 

Etape 5. Le périmètre obtenu à l’étape 4 est étendu aux espaces révélateurs de l’histoire, des valeurs 
culturelles, architecturales, religieuses, spirituelles, symboliques de la Sainte-Baume, ainsi que 
du sentiment d’appartenance au massif (critère 4). 
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4 Proposition de périmètre pour le futur 
PNR de la Sainte-Baume 

 

Plusieurs cartes et schémas sont proposés, de manière à permettre une bonne compréhension des résultats 
obtenus à chacune des étapes de la démarche de délimitation. 

Sont ainsi présentés ci-après : 

1. Le schéma cartographique  illustrant le mode de construction de l’entité paysagère Sainte-Baume 

2. La carte de Montagne Sainte-Baume et des unités paysagères périphériques composant l'entité 
Sainte-Baume 

3. La carte de l’entité paysagère de la Sainte-Baume : périmètre de la montagne de la Sainte-Baume et 
périmètre de l’entité paysagère de la Sainte-Baume, avec ses options au titre du paysage 

4. La carte du périmètre de l’entité écologique, paysagère et culturelle proposée pour le PNR de la 
Sainte-Baume, incluant des espaces au titre des critères  2, 3 et 4 

5. Chaque commune fait ensuite l’objet d’un tableau d’analyse de chaque critère et d’un extrait 
cartographique sur fond scan 100, de manière à illustrer l’argumentaire sur les limites 

6. En complément, une carte au format A0 de l’ensemble du périmètre proposé est jointe (échelle 
1/55 000). 

 

Le périmètre de l’entité écologique, paysagère et culturelle proposée pour la délimitation du périmètre du 
PNR de la Sainte-Baume, établi sur la base de ces critères, est représenté en trait plein violet sur la carte des 
entités écologiques, paysagères et culturelles. 

Ce périmètre couvre une superficie de 84 367 hectares, alors que le périmètre d’étude délibéré par 
l’Assemblée Régionale portait sur une superficie de 108 098 hectares. 28 080 hectares ont été retirés du 
périmètre, et 4 349 ha ajoutés.  

 

Note importante : les limites proposées sont numérisées au 1/25 000, de manière à assurer une parfaite coïncidence avec 
des limites naturelles ou identifiables, telles que limites communales, cours d’eau, routes ou chemins, points culminants, 
etc. 

 

 

4.1 L’ORGANISATION DES PAYSAGES DE LA SAINTE-BAUME 
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La montagne Sainte-Baume 

 

 

 

 

 

 
  

L'entité paysagère 

Les unités paysagères dans la continuité territoriale et en visibilité de la 
montagne Sainte-Baume sont : 

 Les collines de Tourves et Rougiers, 

 La plaine de l'Issole, 

 La forêt des Morières et le plateau de Siou Blanc, 

 Signes, Cuges et Nans,  

 Le piémont de la vallée de l'Huveaune et la plaine de Gémenos, 

 La haute vallée de l'Huveaune. 

Les unités paysagères proposées en option, en visibilité 

partielle selon les versants ou constituant des unités paysagères 
indépendantes sont : 

 Les Monts Aurélien, Olympe et Régagnas, 

 La plaine du Caramy, 

 La Loube, 

 Les collines de Néoules, 

 Les plaines du Beausset-Evenos, 

 L'amphithéâtre de La Cadière et du Castellet. 

Les reliefs périphériques 

Les perceptions depuis les crêtes de la Sainte-Baume 
posent les bases de visibilité réciproque potentielle entre 
la montagne Sainte-Baume et ses territoires 
périphériques. 

Ainsi les crêtes des Monts Aurélien et Olympe, du 
Régagnas, de La Loube, des collines de Néoules, de la 
forêt des Morières et du Siou Blanc, le Mont Caume, les 
collines de la Cadière d'Azur, du Castellet, du Beausset 
et d'Evenos entretiennent des relations visuelles plus ou 
moins lointaines mais lisibles et réciproques avec la 
Sainte-Baume. 

Le Garlaban, les Calanques, les Mont Toulonnais, la 
Sainte-Victoire sont des reliefs également inscrits dans 
les lointains mais exclus de l'entité Sainte-Baume car ils 
se rattachent à d'autres entités paysagères 
départementales. 
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4.2 LA MONTAGNE SAINTE-BAUME ET LES UNITES PAYSAGERES PERIPHERIQUES COMPOSANT L'ENTITE SAINTE-BAUME 
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4.3 DELIMITATION DE L'ENTITE PAYSAGERE SAINTE-BAUME 
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4.4 ENTITE ECOLOGIQUE, PAYSAGERE ET CULTURELLE PROPOSEE POUR LA DELIMITATION DU PNR DE LA SAINTE BAUME 
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4.5 ANALYSE DETAILLEE PAR COMMUNE 

4.5.1 Communes dont l’avis d’opportunité confirme l’intérêt d’une intégration en totalité dans le projet de Parc naturel régional 

Ces communes sont situées au cœur du massif. L’étude menée en 2005 a confirmé qu’elles répondaient aux critères de classement en Parc naturel régional au titre du code de l’environnement. Elles ne font pas l’objet de 
questionnements dans l’avis d’opportunité du 27 mai 2013 et sont donc traitées de manière succincte dans la présente note. L’analyse détaillée des éléments patrimoniaux et fonctionnels de ces communes est présentée dans le 
diagnostic partagé du territoire. 

 

Commune 
Critères paysagers 

(Critères 1, 2a, 2b, 2c et 2d) 

Critères écologiques 

(Critère 3) 

Critères culturels / Identité territoriale 
/ Sentiment d’appartenance 

(Critère 4) 

Limites proposées 

Plan-d’Aups-
Sainte-Baume 

 

La totalité du territoire de la commune appartient à la 
montagne Sainte-Baume. 

A ce titre, la commune est intégralement incluse 
dans le périmètre proposé. 

La commune est couverte en totalité par la ZNIEFF 
2 « Chaîne de la Sainte-Baume » et par la ZNIEFF 1 
« Crêtes de la Sainte-Baume et hauts du vallon de 
Saint-Pons » qui coïncide avec le plus important des 
9 foyers de biodiversité du territoire. 

Le site Natura 2000 « Massif de la Sainte-Baume » 
créé au titre de la Directive Oiseaux, concerne une 
grande partie de la commune. 

La majeure partie de la hêtraie de la Sainte-Baume 
(forêt domaniale) est sur le territoire de la 
commune. 

Avec Riboux et Mazaugues, Plan d’Aups Sainte-
Baume fait partie de cœur de nature du périmètre 
proposé. 

La grotte de la Sainte-Baume, qui donne d’ailleurs 
son nom au projet de PNR, est depuis le 5

ème
 siècle 

un lieu de pèlerinage majeur pour la chrétienté, 
visité depuis le 9

ème
 siècle par de nombreux rois de 

France. Sa valeur religieuse et spirituelle est au 
cœur de l’identité du territoire. 

La totalité du territoire communal 

 

Riboux 
 

 

La totalité du territoire de la commune appartient à la 
montagne Sainte-Baume. 

A ce titre, la commune est intégralement incluse 
dans le périmètre proposé. 

La totalité du territoire de la commune fait partie 
de la ZNIEFF 2 « Chaîne de la Sainte-Baume ».  Les 
crêtes sommitales font partie de la ZNIEFF 1 
« Crêtes et ubacs de la Sainte-Baume ». Riboux fait 
partie du principal foyer de biodiversité du 
territoire et participe au site Natura 2000 « Massif 
de la Sainte-Baume », créé au titre de la Directive 
Oiseaux.  

Avec Mazaugues et Plan d’Aups Sainte-Baume, 
Riboux fait partie du cœur de nature du périmètre 
proposé. 

La chapelle des Parisiens, qui fait partie des édifices 
de destination des pèlerinages de la Sainte-Baume, 
est à cheval sur la limite communale. 

Riboux a particulièrement bien conservé son 
caractère de hameau provençal isolé de la Basse-
Provence.  

La totalité du territoire communal 
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Commune 
Critères paysagers 

(Critères 1, 2a, 2b, 2c et 2d) 

Critères écologiques 

(Critère 3) 

Critères culturels / Identité territoriale 
/ Sentiment d’appartenance 

(Critère 4) 

Limites proposées 

Mazaugues 
 

 

La totalité du territoire de la commune appartient à la 
montagne Sainte-Baume. 

A ce titre, la commune est intégralement incluse 
dans le périmètre proposé. 

La commune est couverte en grande partie par la 
ZNIEFF 2 « Mourre d’Agnis et forêt domaniale de 
Mazaugues », qui coïncide avec un des 9 foyers de 
biodiversité identifié sous le nom « Mourre d’Agnis 
et vallons de l’Herbette et de la Lauve & Vallon du 
Latay ». 

Elle est également concernées par la ZNIEFF 2 
«ripisylves et annexes des vallées de l’Issole et du 
Caramy » et par les ZNIEFF 1 « gorges du Caramy » 
et « Crêtes et ubacs de la Sainte-Baume ». 

Le site Natura 2000 « Massif de la Sainte-Baume » 
créé au titre de la Directive Oiseaux, concerne une 
partie de l’ouest de la commune. 

Avec Riboux et Plan d’Aups Sainte-Baume, 
Mazaugues fait partie du cœur de nature du 
périmètre proposé. 

Une grande partie des glacières (dont la glacière 
Pivaut accessible au public), témoignant de 
l’importance de cette activité ancienne pour la ville 
de Marseille, sont situées sur le territoire 
communal. 

Ces glacières, ainsi que le musée de la glace, sont 
déjà incluses dans le périmètre au titre du critère 2. 

La totalité du territoire communal 

 

Nans-les-Pins 
 

 

La partie Sud de la commune fait partie de la 
montagne Sainte Baume. 

Le reste de la commune fait partie de l’entité 
paysagère Sainte-Baume et se répartit entre : 

 la dépression de Nans-Les-Pins, en continuité 
directe de la montagne Sainte-Baume, 
caractérisée par des ambiances provençales mais 
fragilisée par des évolutions de périurbanisation, 

 les collines aux ambiances naturelles du Logis de 
Nans, de la Castinelle et de La Jauberte, perçues 
depuis les crêtes de la Sainte-Baume, et dans la 
continuité du versant sud de l'unité paysagère 
des monts Aurélien et Olympe. 

La totalité de la commune est donc incluse dans le 
périmètre proposé. 

La partie Sud de la commune fait partie de la  
ZNIEFF 2 : « Chaîne de la Sainte-Baume » et 
contribue au principal foyer de biodiversité du 
territoire. 

Le cours supérieur de l’Huveaune et le cours 
supérieur du Caramy sont également classés en 
ZNIEFF 2. 

Les espaces de plaine de la commune jouent un 
rôle de corridor écologique entre la montagne de la 
Sainte-Baume et les massifs du mont-Aurélien – 
mont Olympe – montagne de Regagnas (SRCE). 

Nans-les-Pins constitue le point de départ du 
chemin des Roys, principal itinéraire de pèlerinage 
vers la grotte de la sante-Baume. Le vieux Nans et 
ses abords viennent également d’être classés au 
titre de la loi sur les monuments, sites et paysages 

 

La totalité du territoire communal 

 

Rougiers 
 

 

La partie Sud de la commune fait partie de la 
montagne Sainte Baume. 

Le reste de la commune appartient à l'unité des 
"collines de Tourves et Rougiers", située dans la 
continuité directe de la montagne Sainte-Baume et 
caractérisée par des paysages ruraux aux ambiances 
et évolutions provençales typiques (déprise agricole 
et développement d'habitat diffus mais également de 
belles traces de structures végétales et bâtis agricoles) 
avec des possibilités de reconquête agricole et 
paysagère. 

La totalité de la commune est donc incluse dans le 
périmètre proposé. 

La partie Sud de la commune fait partie de la  
ZNIEFF 2 : « Chaîne de la sainte-Baume » et 
contribue au principal foyer de biodiversité du 
territoire. 

Les espaces de plaine de la commune jouent un 
rôle de corridor écologique entre la montagne de la 
Sainte-Baume et les massifs du mont-Aurélien – 
mont Olympe – montagne de Regagnas (SRCE). 
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Commune 
Critères paysagers 

(Critères 1, 2a, 2b, 2c et 2d) 

Critères écologiques 

(Critère 3) 

Critères culturels / Identité territoriale 
/ Sentiment d’appartenance 

(Critère 4) 

Limites proposées 

La Celle 
 

 

La partie de la commune à l’ouest du ruisseau de 
Lamanon et du vallon de Menpenti fait partie de la 
montagne Sainte-Baume. 

Pour le reste de la commune : 

  l'unité paysagère de la "Plaine du Caramy", est 
constituée d'un paysage rural provençal n’ayant 
pas subi de mutations irréversibles, mais fragilisé 
par la proximité de Brignoles. Elle appartient à 
l'entité paysagère Sainte-Baume pour la partie 
ouest, en relation visuelle avec la montagne 
Sainte-Baume et en option pour l'extrémité est. 

  "La Loube" présente des versants naturels 
sculptés de dolomies qui s'inscrivent pour partie 
dans la continuité territoriale et visuelle, depuis 
le nord, de la montagne Sainte-Baume. La 
portion de l'unité paysagère en relation visuelle 
avec la montagne Sainte-Baume est proposée 
dans l'entité, le reste de l'unité est en option. 

La commune est donc incluse pour partie dans l'entité 
paysagère Sainte-Baume et pour partie en option de 
l’entité paysagère.  

Espaces inclus au titre du critère 3 

La ZNIEFF 2 « montagne de la Loube » couvre la 
quasi-totalité de la commune et constitue une des 
11 foyers de biodiversité du territoire. 

La ZNIEFF 2 « Mourre d’Agnis et forêt domaniale de 
Mazaugues » concerne l’ouest de la communes »  

A ce titre, le périmètre proposé est étendu vers 
l’est jusqu’à la limite de ces ZNIEFF, correspondant 
au piémont de la Loube 

Espaces inclus au titre du critère 4 

L’abbaye de la Celle et la chapelle de la Gayolle, 
constituent des témoignages architecturaux et 
symboliques importants du caractère sacré de la 
Sainte-Baume. Par ailleurs, le village a maintenu son 
identité provençale et son caractère pittoresque. 

Au titre des critères 3 et 4, le périmètre proposé 
est étendu à l’ensemble de la commune de la Celle. 

La totalité du territoire communal 

 

La 
Roquebrussanne 

 

 

L’ensemble des versants situés à l’ouest de la 
commune font partie des contreforts du plateau 
d’Agnis et font donc partie intégrante de la montagne  
Sainte-Baume. 

Le reste de la commune fait partie de l’entité 
paysagère Sainte-Baume et se répartit entre : 

 La plaine de l’Issole (ou plaine de la 
Roquebrussanne) dans la continuité territoriale 
directe et en visibilité des contreforts du plateau 
d’Agnis et donc de la montagne Sainte-Baume. 
Cette plaine délimitée au nord par la Loube et au 
sud par les collines de Néoules offre un paysage 
viticole très structuré, de qualité, peu altéré. 

 "La Loube" dont les versants naturels sculptés de 
dolomies s'inscrivent dans la continuité 
territoriale et visuelle, du revers du plateau 
d’Agnis et donc de la montagne Sainte-Baume. 

La totalité de la commune est donc incluse dans le 
périmètre proposé. 

La commune est couverte en quasi-totalité par 
plusieurs ZNIEFF 2 : « Mourre d’Agnis et forêt 
domaniale de Mazaugues », « montagne de la 
Loube » «ripisylves et annexes des vallées de 
l’Issole et du Caramy » et « Plaine de la 
Roquebrussanne », une des rares plaines agricoles 
du territoire à bénéficier de cette reconnaissance. 

La plaine de la Roquebrussanne constitue un des 11 
réservoirs de biodiversité identifiés dans le 
diagnostic. Elle est également répertoriée dans le 
SRCE comme corridor biologique et correspond à 
l’espace de fonctionnalité écologique de l’Issole. 

Village de qualité, mais pas de justification 
particulière sur le plan historique, culturel et 
symbolique 

La totalité du territoire communal 
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Commune 
Critères paysagers 

(Critères 1, 2a, 2b, 2c et 2d) 

Critères écologiques 

(Critère 3) 

Critères culturels / Identité territoriale 
/ Sentiment d’appartenance 

(Critère 4) 

Limites proposées 

Méounes-les-
Montrieux 

 

 

Les reliefs du nord-ouest de la commune, jusqu'au 
Gapeau, appartiennent aux contreforts du plateau 
d’Agnis et font donc partie de la montagne de la 
Sainte-Baume. 

Le reste de la commune s’organise en 3 unités 
paysagères : 

 La forêt des Morières, elle même rattachée à la 
vaste unité du "plateau du Siou Blanc" et située 
dans la continuité territoriale directe de la 
montagne Sainte Baume. Cette forêt préservée 
et relativement isolée présente des boisements 
de feuillus rares en Provence (tilleuls, érables 
entre autre) avec des sous-bois d'ifs et de houx, 
qui rappellent les ambiances du versant nord de 
la Sainte-Baume. Dolomie, lapias, aiguilles de 
Valbelle offrent également des ambiances 
paysagères minérales remarquables. 

 Les contreforts des collines de Néoules, situés 
dans la continuité territoriale et visuelle des 
contreforts du plateau d’Agnis. 

Ces deux unités sont incluses dans le périmètre 
proposé. 

 La vallée du Gapeau au sud de la commune, 
n’appartient pas à cette entité, "la porte" 
d'entrée sud-est de la montagne Sainte-Baume 
étant située au nœud routier RD 202 / RD 554.. 

Espaces inclus au titre du critère 3 

La commune est couverte en quasi-totalité par 
plusieurs ZNIEFF 2 : « Mourre d’Agnis et forêt 
domaniale de Mazaugues », « Haute vallée du 
Gapeau », « plateau de Siou blanc et forêt 
domaniale des Morières ». Cette dernière est 
incluse dans le site Natura 2000 « Mont Caume – 
Mont Faron – Forêt domaniale des Morières », qui 
témoigne de l’engagement des acteurs en faveur 
de la biodiversité 

Les massifs des Morières et de Siou Blanc 
constituent en outre un des 11 réservoirs de 
biodiversité identifiés dans le diagnostic. Le SRCE 
identifie également la haute vallée du Gapeau 
comme corridor biologique d’intérêt régional. 

Au titre du critère 3, le périmètre proposé est 
étendu à la totalité de la commune de Méounes-
les-Montrieux. 

La chartreuse de Montrieux, qui constitue un 
témoignage architectural et symbolique du 
caractère sacré de la Sainte-Baume, est déjà incluse 
dans le périmètre établi sur la base du critère 3. 

La totalité du territoire communal 

 

Cuges-les-Pins 
 

 

La partie de la commune située au Nord du poljé 
appartient à la montagne Sainte Baume. 

Le reste de la commune fait partie de l’entité 
paysagère Sainte-Baume et se répartit entre : 

 L'unité paysagère de la dépression du Cuges-Les-
Pins, en continuité territoriale directe de la 
montagne Sainte-Baume, et caractérisée par des 
paysages provençaux, malgré des évolutions de 
périurbanisation ; 

 Le versant boisé nord des Barres de Castillon, 
perçu depuis les crêtes de la Sainte-Baume, et 
qui se prolonge au sud / sud est avec les espaces 
naturels du plateau du Castellet. 

La totalité de la commune est donc incluse dans le 
périmètre proposé. 

La commune est couverte en majeure partie par  
des ZNIEFF 2 : « Chaîne de la sainte-Baume », « Plan 
de Cuges-les-Pins – Barres de Font-Blanche, du 
Castellet et de Castillon – Tête de Nige » ». Ses 
parties hautes sont classées en ZNIEFF 1 «Crêtes de 
la Sainte-Baume et hauts vallons de Saint-Pons ». 

La commune de Cuges-les-Pins contribue au 
principal foyer de biodiversité du territoire et 
participe au site Natura 2000 « Massif de la sainte-
Baume », créé au titre de la Directive Oiseaux.  

 La totalité du territoire communal 
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4.5.2 Communes dont tout ou partie peut ne pas répondre aux critères d’éligibilité  

 

Commune 
Critères paysagers 

(Critères 1, 2a, 2b, 2c et 2d) 

Critères écologiques 

(Critère 3) 

Critères culturels / Identité territoriale 
/ Sentiment d’appartenance 

(Critère 4) 

Limites proposées 

Saint-Maximin-la 
Sainte-Baume 

 

 

L’entité paysagère Sainte-Baume est limitée par la 
crête du mont Aurélien, directement perçue depuis 
les crêtes de la Sainte-Baume. L'ubac de l'unité 
paysagère Mont Aurélien, qui marque le basculement 
vers les paysages de plaine de la haute vallée de l’Arc 
et de la plaine de Saint-Maximin au nord, sans co-
visibilité avec la montagne Sainte-Baume, est proposé 
en option. La délimitation se fait selon le pied de 
versant naturel au nord, nord-ouest, en croisant des 
critères d'ambiance paysagère dont la pérennité est 
confirmée au document d'urbanisme. 

 

L’entité Sainte-Baume exclut les espaces urbanisés et 
artificialisés (critère 2d). 

Elle inclut le ruisseau du Cauron, qui constitue une 
micro unité paysagère de qualité, et propose en 
option les espaces agrestes autour de Fresquière, 
Martelle, La Batelière, la viguière, permettant 
quelques belles échappées visuelles vers la Sainte-
Baume. 

 

Espaces inclus au titre du critère 3 

La ZNIEFF 2 « Mont Aurélien » inclut les parties hautes 
de l’ubac du mont Aurélien. L’ensemble forme avec le 
Regagnas un des 11 foyers de biodiversité du 
territoire : « Mont Aurélien, mont Olympe et 
montagne du Régagnas », une sorte de réplique de la 
montagne de la Sainte-Baume, avec une richesse 
particulière, comparable aux grands massifs de la 
Sainte-Baume et de la Sainte-Victoire, de la végétation 
des crêtes et des milieux rocheux (genêt de Lobel, 
Crépis de Suffren) et de l’ubac (forêts à houx). Il joue 
en outre un rôle important dans la continuité 
écologique entre les crêtes d’altitude et les ubacs de 
la basse-Provence (cf. SRCE). Il est donc proposé 
d’inclure l’ensemble de la ZNIEFF dans le périmètre 
proposé. 

La ZNIEFF 2 «  Le Cauron et ses affluents » est déjà 
incluse intégralement dans le périmètre défini au titre 
du critère 2a 

Les espaces agricoles limitrophes du Cauron, déjà en 
option au titre des paysages, contribuent à l’intégrité 
des espaces de fonctionnalité du cours d’eau ; ils sont 
également inclus, ainsi que la mare de l’Etendard 
(ZNIEFF 2).  

La basilique royale et le couvent royal de Saint-
Maximin constituent un ensemble fortement 
emblématique du territoire et un signal visuel 
puissant lors de l’arrivée sur le territoire. La basilique, 
où reposent les reliques de Marie-Madeleine, est 
considérée comme le 3

ème
 tombeau de la chrétienté. 

C’est aussi depuis Saint-Maximin que s’effectue le 
pèlerinage historique de Marie Madeleine. 

Le profond attachement social historique et actuel au 
massif se traduit par la toponymie des lieux (Saint-
Maximin la Sainte-Baume) et des organisations 
(communauté de communes Sainte-Baume, Cellier de 
la Sainte-Baume, Radio Sainte-Baume, etc.) et est 
visible dans le paysage local. 

Saint-Maximin constitue en outre un bassin majeur 
d’emploi et de vie culturelle pour les habitants du 
nord du massif. 

Cependant, l’extension des zones commerciales et des 
lotissements banalisent ou bloquent la mise en scène 
de la vieille ville et de la basilique, ce qui empêche de 
rattacher ce patrimoine essentiel au périmètre 
proposé. A tous ces titres, en sus de l’intégration 
d’une partie de la commune sur la base de critères 
paysagers et écologiques, il est indispensable que la 
commune de Saint-Maximin la Sainte-Baume soit 
associée au projet de PNR de la Sainte-Baume en 
tant que « ville porte ». 

Piémont du mont Aurélien et berges du Cauron 

 

Tourves 
 

 

Au sud de la commune, les collines de Candoux et de 
Vautruites et les gorges du Caramy font partie de la 
montagne Sainte-Baume. 

Le reste de la commune fait partie de l’entité 
paysagère Sainte-Baume et se répartit entre : 

 L'unité paysagère de "La plaine du Caramy", située 
dans la continuité territoriale directe de la 
montagne Sainte-Baume, délimitée au nord par la 
RD 7N et caractérisée par des paysages au 
caractère rural provençal encore dominant. 

 L'unité paysagère des "collines de Tourves et 
Rougiers", située dans la continuité directe de la 
montagne Sainte-Baume et arrêtée au nord par l'A8 
qui marque une limite visuelle et fonctionnelle 
nette dans le territoire. Les paysages ruraux 
présentent des ambiances et évolutions 
provençales typiques : déprise agricole et 
développement d'habitat diffus, mais aussi de 
belles traces de structures végétales et bâtis 
agricoles. 

Une reconquête agricole et paysagère de ces 2 unités 
paysagères semble possible et est déjà en cours par 
l’actuelle municipalité, avec l’appui de la communauté 
de commune du « Comté de Provence ».  

Les ZNIEFF 1 « gorges du Caramy », « lac de Tourves » 
et la ZNIEFF 2 « forêt de Vautruite et de Saint-Julien – 
collines de Tourves » sont en effet entièrement 
incluses dans le périmètre établi selon les critères 
paysagers, de même que « les gorges du Caramy », 
qui constituent un des 11 foyers de biodiversité 
identifiés sur le territoire, du fait de son importance 
pour la préservation de la nappe d’eau souterraine 
stratégique, de ses milieux aquatiques (ripisylve, tufs, 
sources et rivière karstique) et de sa faune cavernicole 
endémique (Duvalius auberti ssp. magdalenae, 
Speodiaetus galloprovincialis, etc.) ou patrimoniale 
(Petit/Grand Rhinolophe, Minioptère de Schreibers, 
etc.).. 

Dans la plaine, les espaces de fonctionnalité du 
Caramy identifiés par le SRCE sont également inclus. 

Les sites de mémoire de l’exploitation de la bauxite et 
le musée des gueules rouges sont inclus dans le 
périmètre établi sur la base du critère 2. 

 

La commune est donc incluse dans le périmètre 
proposé, à l’exception des espaces situés au nord de 
l’A8. 

Toute la commune, excepté les espaces situés au nord de l’A8 
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Commune 
Critères paysagers 

(Critères 1, 2a, 2b, 2c et 2d) 

Critères écologiques 

(Critère 3) 

Critères culturels / Identité territoriale 
/ Sentiment d’appartenance 

(Critère 4) 

Limites proposées 

Brignoles 
 

 

Pour cette commune, l’entité Sainte-Baume se limite, 
en option, aux contreforts nord est de l'unité 
paysagère de La Loube, qui n'est pas en visibilité 
directe de la montagne Sainte-Baume, et exclut les 
paysages non naturels et artificialisés de la carrière de 
Candelon.  

Le périmètre exclut le reste de la commune où 
dominent des espaces urbains ou artificialisés 
permettant peu d'échappées visuelles vers la Sainte-
Baume. 

Espaces inclus au titre du critère 3 

La limite proposée au titre du critère 2 inclut une 
partie de la ZNIEFF 2 « Montagne de la Loube » située 
sur la commune. Le périmètre est ainsi étendu à 
l’ensemble cette ZNIEFF, qui constitue un des 11 
foyers de biodiversité du territoire et offre des 
complémentarités écologiques avec le massif de la 
Sainte-Baume - landes à genêt de Lobel, massif 
forestier dense, milieux rupestres -, qui contribuent à 
la cohérence d’une large entité biologique 
fonctionnelle pour ces cortèges biologiques à l’échelle 
du projet de PNR. 

D’autre part, inclure l’intégralité de ce massif forestier 
facilitera l’adoption d’une gestion cohérente. 

Le périmètre proposé est donc étendu à l’ensemble 
de la ZNIEFF de la Loube. 

En revanche, la présence de la ZNIEFF 2 linéaire 
« Ripisylve et annexes des vallées de l’Issole et du 
Caramy » dans la plaine urbanisée, bien qu’elle offre 
de belles ambiances boisées, ne peut constituer à elle 
seule un argument pour étendre le périmètre au-delà 
des limites définies par le critère 2. 

Le centre ancien et le patrimoine lié aux possessions 
des comtes de Provence ; dont l’histoire est 
intimement liée à celle de la Sainte-Baume, à sa 
renommée et notamment à la protection de la forêt 
du Plan d’Aups, constituent un ensemble de grand 
intérêt, mais qui ne peut être inclus dans le périmètre 
proposé en raison de la faible qualité des extensions 
urbaines. 

La centralité économique passée et actuelle en font un 
bassin économique majeur pour la plupart des 
habitants du territoire. C’est aussi une ville stratégique 
pour le développement de l’est du territoire de projet. 

A tous ces titres, en sus de l’intégration d’une partie 
de la commune sur la base de critères paysagers et 
écologiques, il est indispensable que la commune de 
Brignoles soit associée au projet de PNR de la Sainte-
Baume en tant que « ville porte ». 

Limites de l’entité paysagère Sainte-Baume 

 

Garéoult 
 

 

L’entité paysagère Sainte-Baume se limite à : 

 la plaine agricole de l’Issole, au sud / sud-ouest 
du bourg. L'unité paysagère de la plaine de 
l’Issole s'inscrit elle-même dans la continuité 
territoriale et visuelle directe des contreforts du 
plateau d’Agnis et donc de la montagne Sainte-
Baume. Cette plaine délimitée au nord par la 
Loube et au sud par les collines de Néoules, offre 
un paysage viticole très structuré, de qualité, peu 
altéré. 

Est proposé en option : 

 l'extrémité sud est de l'unité paysagère de la 
montagne de La Loube, car cette partie de l'unité 
n'est plus en relation visuelle directe avec la 
montagne Sainte-Baume. Les extensions 
pavillonnaires au nord de Garéoult ont conduit à 
exclure ces zones urbanisées et artificialisées du 
périmètre proposé (critère 2d). 

Espaces inclus au titre du critère 3 

La commune est concernée par plusieurs ZNIEFF 2 :  

 « Montagne de la Loube », dont l’intégration 
totale est proposée pour les raisons 
précédemment évoquées. 

 «Ripisylves et annexes des vallées de l’Issole et 
du Caramy »  

 « Plaine de la Roquebrussanne », une des rares 
plaines agricoles du territoire à bénéficier de 
cette reconnaissance. 

Cette dernière déborde légèrement en dehors du 
périmètre proposé au titre du critère 2a ; sous réserve 
de vérification de la qualité actuelle des espaces 
concernés, l’intégralité de cette ZNIEFF pourrait être 
incluse dans le périmètre, de manière à favoriser la 
cohérence des politiques agricoles et agro-
environnementales que le futur PNR de la Sainte-
Baume sera amené à porter. 

 Extension aux ZNIEFF de la Loube et de l’Issole 
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Commune 
Critères paysagers 

(Critères 1, 2a, 2b, 2c et 2d) 

Critères écologiques 

(Critère 3) 

Critères culturels / Identité territoriale 
/ Sentiment d’appartenance 

(Critère 4) 

Limites proposées 

Néoules 
 

 

Les crêtes qui ceinturent les collines sont en visibilité 
des contreforts du plateau d'Agnis et dans le 
prolongement de l'unité paysagère des collines de 
Méounes ; cette portion du territoire communal est 
donc proposé dans l'entité paysagère Sainte-Baume. 

Le centre des collines de Néoules à proprement parler 
est anthropisé par 3 lignes THT, un poste source EDF 
et un parc photovoltaïque de 30ha, et sans relation 
visuelle directe avec le revers du plateau d'Agnis si ce 
n'est sur la périphérie ; c'est pourquoi ce secteur est 
proposé en option. 

Les barres de Cuers qui marquent les limites sud ne 
sont pas retenues dans l'entité Sainte Baume car elles 
appartiennent à l'unité visuelle de la dépression 
permienne.  

 

Espaces inclus au titre du critère 3 

Au Nord-est, la ZNIEFF « Plaine de la 
Roquebrussane », qui constitue un des 11 foyers de 
biodiversité du territoire, déborde sur du territoire 
communal. Il est proposé de l’inclure dans le 
périmètre pour les raisons mentionnées pour 
Garéoult. 

La ZNIEFF « Barres de Cuers et collines de Néoules », 
principalement définie pour sa richesse 
ornithologique et ses milieux rupestres, s’étend sur 
l’ensemble de la communes de Néoules, et justifie 
une extension du périmètre. Cette ZNIEFF est en 
continuité avec les grands massifs forestiers du 
plateau d’Agnis, favorables à certaines espèces 
remarquables de la Sainte-Baume (Autour des 
Palombes, Circaète Jean-le-Blanc, etc.) et assure leur 
liaison avec les entités naturelles du cœur du Var. Elle 
contribue avec la Loube à ceindre la plaine agricole de 
la Roquebrussanne. 

Compte tenu de l’agencement des ensembles 
paysagers de la commune et des limites des deux 
ZNIEFF, le seul tracé envisageable est alors d’inclure 
la totalité du territoire communal dans le périmètre. 

L’identité provençale du village constitue un réel un 
élément qualitatif. 

La commune faisait partie au Moyen-âge de la 
Seigneurie de Signes et entretient toujours des liens 
privilégiés avec Signes, Mazaugues Méounes et la 
Roquebrussanne. 

Elle est aujourd’hui engagée dans une démarche de 
développement durable au travers d’un agenda 21, au 
travers de son engagement dans la charte régionale 
« pour une région sans pesticides » ou encore dans la 
transition énergétique et la lutte contre les nuisances 
lumineuses (commune labellisée « nuit des étoiles »). 

D’autre part, elle contribue largement à la dynamique 
et la cohésion sociale de l’est du massif notamment 
par l’organisation depuis 1991 du festival de musique 
qui évolue des musiques traditionnelles vers les 
musiques du monde, associé à un marché des 
créateurs « Les Arts sous chêne », qui constitue un 
rassemblement remarquable des habitants du 
territoire de projet. 

Ces éléments viennent confirmer la pertinence de 
l’inclusion proposée au titre du critère 3. 

Limite sud de la ZNIEFF « Plaine de la Roquebrussanne » 

 

Belgentier 
 

 

La commune de Belgentier se développe sur l'unité 
paysagère de la vallée du Gapeau, qui n’appartient 
pas à l’entité paysagère Sainte-Baume, car elle n'est ni 
en continuité territoriale directe des contreforts du 
plateau d'Agnis, ni en visibilité de la montagne Sainte 
Baume. 

La commune présente un fort développement de 
l'habitat individuel en pied de versant naturel et dans 
les fonds de vallons, qui, bien que moins prégnant 
qu'à Solliès Toucas, est révélateur d'une dynamique 
d'urbanisation tournée vers le grand Toulon. 

 

Bien que Belgentier n’appartienne pas à l’entité 
paysagère Sainte-Baume, la commune joue une 
fonction importante de porte d’entrée vers le massif 
de la Sainte-Baume : l’arrivée à Belgentier par la D 554 
marque un net basculement d’ambiance paysagère 
entre les végétations méditerranéennes sèches de la 
dépression permienne et la végétation forestière plus 
luxuriante caractéristique de la Sainte-Baume, que 
l’on retrouve à Néoules et Méounes.  

Espaces inclus au titre du critère 3 

La commune est concernée par plusieurs ZNIEFF 2. La 
ZNIEFF « plateau de Siou blanc et forêt domaniale des 
Morières », caractérisée par un fort taux 
d’endémisme, notamment avec l’unique station 
mondiale de l’Armérie de Belgentier, par des massifs 
forestiers matures proches de ceux du Plan d’Aups 
ainsi que par un important réseau de cavités 
karstiques très riches sur le plan biologique, justifie 
une extension du périmètre, car elle correspond à l’un 
des 11 foyers de biodiversité  identifiés dans le 
diagnostic. 

Il en est de même pour la ZNIEFF « Haute vallée du 
Gapeau » : la présence de zones humides 
remarquables (tufs de Fougély), recensés à l’atlas des 
zones humides du Var, et l’extension du site Natura 
2000 « Mont Caume – Mont Faron – Forêt domaniale 
des Morières », viennent renforcer la pertinence 
d’une extension jusqu’à la vallée du Gapeau.  

Espaces inclus au titre du critère 4 

La commune est sur le « chemin de la glace », entre 
Mazaugues et Toulon, et possédait sa propre glacière 
dans le pigeonnier du château de Penesc. L’actuelle 
place de la Cour était d’ailleurs autrefois appelé place 
de la Glacière.  

Belgentier est, avec le GR9 sur la commune, un des 
lieux de départ privilégiés pour monter à la Sainte-
Baume par le Sud Est. 

Le festival choral de la Sainte Baume (appelé 
désormais choral international en Provence afin 
d’intégrer d’autres communes) avait lieu, entre autre, 
sur la commune de Belgentier. 

Tout cela atteste d’un lien d’appartenance culturel à 
la Sainte Baume. 

Aujourd’hui, la commune a par ailleurs adopté un PLU 
ambitieux : 1 133 ha de zones NB transformés en 
zones N, une quasi absence d’affichage publicitaire, 
avec la volonté d’aller vers un règlement local de 
publicité, le projet de créer une maison du 
patrimoine, et l’enfouissement des lignes électriques.  

L’appartenance culturelle à la partie est de la Sainte-
Baume justifie l’extension du périmètre proposé à la 
totalité de la commune.  

Limite de la ZNIEFF « plateau de Siou blanc et forêt domaniale des Morières « 
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Commune 
Critères paysagers 

(Critères 1, 2a, 2b, 2c et 2d) 

Critères écologiques 

(Critère 3) 

Critères culturels / Identité territoriale 
/ Sentiment d’appartenance 

(Critère 4) 

Limites proposées 

Solliès-Toucas 
 

 

L’entité paysagère Sainte Baume inclut l’ouest de la 
commune, correspondant à l’unité paysagère de la 
forêt des Morières et du plateau de Siou Blanc. 

La partie de la commune correspondant à la vallée du 
Gapeau et à ses versants n’appartient pas à l’entité 
paysagère Sainte-Baume car elle n'est ni dans la 
continuité territoriale directe des contreforts du 
plateau d'Agnis, ni en visibilité avec la montagne 
Sainte-Baume. 

De plus, elle présente un fort développement de 
l'habitat individuel en pied de versant naturel et dans 
les fonds de vallons, révélateur d'une dynamique 
d'urbanisation tournée vers le grand Toulon et non 
vers les territoires à dominante rurale de la Sainte-
Baume. 

Espaces inclus au titre du critère 3 

La commune est concernée par plusieurs ZNIEFF. 
L’une d’entre elles, partagée avec les communes de 
Signes et de Belgentier  (cf. Belgentier) : le « plateau 
de Siou blanc et forêt domaniale des Morières », 
constitue un foyer de biodiversité pour le futur PNR. 
C’est également sur cette commune que se trouve la 
station à Armérie de Belgentier, qui fait l’objet d’un 
arrêté de protection de Biotope, ce qui justifie 
l’extension du périmètre à la commune incluse dans 
cette ZNIEFF. 

 Limite de l’entité paysagère Sainte-Baume, étendue aux limites de la ZNIEFF 
« « plateau de Siou blanc et forêt domaniale des Morières » 

 

Signes 
 

 

La moitié Nord de la commune de Signes fait partie de 
la montagne Sainte-Baume. 

Le reste de la commune fait partie de l’entité 
paysagère Sainte-Baume et se répartit entre : 

 l'unité paysagère de la dépression de Signes, en 
continuité territoriale directe de la montagne 
Sainte-Baume, caractérisée par des paysages 
provençaux malgré des évolutions périurbaines  

 l'unité paysagère du plateau du Siou Blanc, en 
continuité territoriale directe de la montagne de 
la Sainte-Baume et en visibilité des crêtes. Ce 
plateau s'arrête à l'Est sur la crête qui domine la 
vallée du Gapeau, au sud sur le Mont Caume et à 
l'ouest sur les reliefs qui délimitent la plaine du 
Beausset - Evenos. Il se caractérise par des 
ambiances pittoresques où s'imbriquent 
végétation méditerranéenne, chaos dolomitiques 
et lapiaz, tels qu'on peut en trouver entre 
Mazaugues et l'Hostellerie de la Sainte-Baume. 
Ce plateau isolé, non habité, peu fréquenté, 
dégage une forte évocation "de bout du monde, 
préservé, voire sauvage" très singulier pour la 
région. 

La totalité de la commune est donc incluse dans le 
périmètre proposé, au titre du critère paysager. 

La commune est couverte en quasi-totalité par 
plusieurs ZNIEFF 2 : « Mourre d’Agnis et forêt 
domaniale de Mazaugues », « Chaîne de la Sainte-
Baume », « plateau de Siou blanc et forêt domaniale 
des Morières » et « Haute vallée du Gapeau et par la 
ZNIEFF 1 « Crêtes et ubacs de la Sainte-Baume ». Le 
sud de la commune est inclus dans le site Natura 2000 
« Mont Caume – Mont Faron – Forêt domaniale des 
Morières », qui témoigne de l’engagement des 
acteurs locaux en faveur de la biodiversité. 

Le « plateau de Siou Blanc Blanc » et son important 
réseau karstique favorable à la faune troglophile 
(carabes endémiques et chiroptères d’intérêt 
communautaire) au Sud et le Mourre d’Agnis au Nord, 
comparable aux crêtes de la Sainte-Baume,  
constituent 2 des 11 réservoirs de biodiversité 
identifiés dans le diagnostic. Le SRCE désigne 
également la dépression de Signes comme espace de 
fonctionnalité du Gapeau. 

 La totalité du territoire communal 
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Commune 
Critères paysagers 

(Critères 1, 2a, 2b, 2c et 2d) 

Critères écologiques 

(Critère 3) 

Critères culturels / Identité territoriale 
/ Sentiment d’appartenance 

(Critère 4) 

Limites proposées 

Evenos 
 

 

Le nord de la commune appartient à l'unité paysagère 
du plateau du Siou Blanc, en continuité territoriale 
directe de la montagne de la Sainte-Baume et en 
visibilité des crêtes. Ce plateau s'arrête à l'Est sur la 
crête qui domine la vallée du Gapeau, au sud sur le 
Mont Caume et à l'ouest sur les reliefs qui délimitent 
la plaine du Beausset - Evenos. 

La singularité géologique basaltique d'Evenos, la 
position du vieux village en nid d'aigle et la situation 
de belvédère du Fort de Pipaudon, offrant des vues 
lointaines jusqu'aux crêtes de la Sainte-Baume, en 
font un événement paysager singulier qui a son 
propre attrait. C'est pourquoi le relief naturel support 
du vieux village et les versants du plateau de Siou 
Blanc sont proposés en option à l'entité paysagère 
Sainte-Baume et rattachés à la plaine du Beausset qui 
offre également des échappées visuelles vers la 
Sainte-Baume.  

 

La commune est couverte en grande partie par  des 
ZNIEFF 2 : « Mont Caume », « Plateau basaltique 
d’Evenos » et « Gros Cerveau-Coupatier ». 

Le versant Nord-ouest du Bau des Quatre Aures fait 
partie du site Natura 2000 « Mont-Caume – Mont 
Faron – Forêt domaniale des Morières », qui témoigne 
de l’engagement des acteurs locaux en faveur de la 
biodiversité. 

 

Le village féodal d’Evenos et son château, classés au 
titre des monuments historiques, datent du X

ème
 

siècle.  

Au même titre que Signes, reconnu comme « haut 
lieu » de la résistance, Evenos est par ailleurs la 
commune natale d’Estienne D’orves, héros de la 
seconde guerre mondiale et martyr de la résistance.  

Evenos est une commune fondatrice de la 
communauté de communes Sud Sainte-Baume, 
première intercommunalité du Var, ce qui atteste du 
sentiment d’appartenance de la commune à la Sainte-
Baume. On trouve par ailleurs trace d’un chemin 
médiéval montant à la Sainte-Baume. 

Le fort de Pipaudon a été acquis récemment par la 
commune pour réaliser un projet de valorisation 
culturelle et créer un parcours des miradors autour de 
la géologie et du paysage. 

La superposition des critères paysagers et des 
critères culturels amène ainsi à fixer la limite du 
périmètre proposé sur le tracé de l’option paysagère. 

Limite de l’entité paysagère Sainte-Baume, étendue au plateau basaltique 
d’Evenos et aux gorges du Destel. 
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Commune 
Critères paysagers 

(Critères 1, 2a, 2b, 2c et 2d) 

Critères écologiques 

(Critère 3) 

Critères culturels / Identité territoriale 
/ Sentiment d’appartenance 

(Critère 4) 

Limites proposées 

Le Beausset 
 

 

La plaine du Beausset autorise des vues lointaines 
vers la montagne Sainte-Baume, ainsi que le versant 
autour du vieux village du Beausset et de la chapelle 
ND. Malgré les évolutions et le développement 
d'habitat diffus, cette unité dominée par le fort de 
Pipaudon et la situation très particulière de l'éperon 
du vieil Evenos est proposée en option de l'entité 
Sainte-Baume. 

L’amphithéâtre constitué par les plaines et les 
piémonts des communes du Castellet et de La 
Cadière-d’Azur, jusqu'aux deux villages perchés qui se 
font échos et ouvrent des vues vers la montagne 
Sainte-Baume, est une unité paysagère singulière 
proposée en unité périphérique de l'entité Sainte-
Baume  

Malgré le développement d’un habitat individuel 
diffus au cours des trente dernières années, cette 
unité paysagère a maintenu un caractère 
méditerranéen affirmé (villages médiévaux perchés 
du Castellet et de la Cadière d’Azur, bâti rural de 
qualité, mosaïque de vignes en restanques, 
cloisonnement végétal). 

Le circuit et l’aéroport du Castellet, la ZA de Signes, les 
lotissements de bois Soleil et Puits d'Encastre, 
l'habitat de loisirs des plaines et Eden parc ainsi qu'un 
parc photovoltaïque constituent une unité paysagère 
urbanisée à cheval sur les plateaux naturels du 
Castellet et de Signes. L’effet de nappe et 
d’anthropisation en perception lointaine depuis la 
Sainte-Baume est indéniable, mais en perception de 
proximité, des améliorations sont possibles pour 
atténuer les ambiances construites.  

Extraire du périmètre cet espace artificialisé aurait 
pour conséquence induite de soustraire au périmètre 
proposé d’importants espaces dont la vocation à faire 
partie du projet est indéniable. C’est pourquoi cet 
ensemble est maintenu dans le périmètre proposé. 

Le périmètre proposé inclut donc l’ensemble des 
options identifiées au titre de l’analyse paysagère. 

 

La ZNIEFF 2 « Plateau de Siou Blanc – Forêt domaniale 
des Morières », à fort taux d’endémisme, concerne la 
partie sommitale des versants au nord de la 
commune. Identifiée comme un des 11 foyers de 
biodiversité du territoire, cette bande étroite a 
vocation à s’intégrer au périmètre proposé, de même 
que la bordure Nord-ouest de la commune. 

Le continuum forestier avec les collines du Castellet et 
par extension, avec celles de la Cadière, en font une 
unité naturelle à part entière.  

Par ailleurs, l’importance hydrogéologique de l’unité 
du Beausset, qui s’étend sur l’ensemble des collines 
de l’amphithéâtre du Castellet jusqu’au plateau du 
Siou blanc et au poljé de Cuges-les-Pins, a été pointé 
par le projet Karst’eau, qui a démontré la relation 
avec les résurgences sous-marine de Port-Miou et de 
Bestouan à Cassis. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis l’antiquité, des axes de circulation existent 
vers la Sainte-Baume en passant par Signes, ainsi 
qu’un chemin médiéval et un Chemin royal. Le 
pèlerinage jusqu’à la Sainte Baume partant également 
du Beausset, passait au Castellet, avec un point de 
rencontre à la Fontaine Saint-Jean à La Cadière d’Azur. 
Ces chemins étaient entre autre utilisés par les 
anciens pour échanger le vin produit localement 
contre d’autres marchandises et dans le sens inverse 
livrer la glace dans le Sud Sainte-Baume. 

Les trois communes possèdent le même type de 
patrimoine que la Sainte-Baume, avec une forte 
densité de fours à chaux, fours à cade, charbonnières, 
murs en pierres sèches (restanques), puits, citernes, 
cabanes…), l’ensemble constituant un paysage en 
continuité sur le Sud Sainte Baume. 

Le village du Vieux Beausset et la chapelle castrale de 
Notre-Dame du Beausset, ainsi que la densité des 
oratoires, viennent renforcer la pertinence du 
périmètre proposé au titre du critère 2. 

De même, les villages médiévaux perchés du Castellet 
et de la Cadière d’Azur constituent un patrimoine 
historique et paysager de grande importance. Le 
village de la Cadière constitue un signal visuel 
particulièrement marquant du territoire, qui vient 
renforcer la pertinence du périmètre proposé au titre 
du critère 2. 

Enfin, Le Beausset, La Cadière d’azur et Le Castellet 
sont des communes fondatrices de la communauté de 
communes Sud Sainte-Baume, première 
intercommunalité du Var, ce qui atteste du sentiment 
d’appartenance de la commune à la Sainte-Baume.   

Partie nord de la 
commune, incluant 
le versant sud de 
Siou Blanc, la plaine 
et le Vieux Beausset 

 

Le Castellet 
 

 

 

 

 

 

Les versants sud des collines du Castellet et de La 
Cadière d’Azur sont inclus dans la ZNIEFF 2 « Collines 
du Castellet », qui recèle des espèces endémiques 
(Sabline de Provence, Ophrys de Provence, etc.) ou 
patrimoniales communes au massif de la Sainte-
Baume et des Calanques. A ce titre ils font partie d’un 
des 11 foyers de biodiversité du territoire (« Collines 
du Castellet et plateau basaltique d’Evenos ») et sont 
classés en réservoirs de biodiversité par le SRCE . Ils 
ont donc pleinement vocation à être rattachés au 
périmètre proposé. 

Par ailleurs, on peut noter que l’autoroute qui 
traverse la plaine agricole ne constitue pas une 
rupture écologique, dans la mesure où elle ne 
fragmente pas de milieux forestier (pas ou peu 
d’impact grande faune terrestre ou chiroptères) et où 
les zones de franchissement sous voierie semblent 
suffisantes (étude des continuités du réseau 
écologique ESCOTA, 2011). Ce critère ne s’oppose pas 
au périmètre proposé. 

 

Au titre de la continuité écologique avec le massif des 
Calanques (identifiée notamment par la charte du 
Parc national et le SRCE), l’enclave Nord-ouest des 
collines, non classée en ZNIEFF, est également incluse. 
Ces collines font aussi partie de l’unité 
hydrogéologique du Beausset (cf. Le Beausset). 

Partie nord de la 
commune, incluant 
le village perché du 
Castellet 

 

 

La Cadière d’Azur 
 

 

Partie nord de la 
commune,  incluant 
le village perché de 
la Cadière 
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Critères paysagers 

(Critères 1, 2a, 2b, 2c et 2d) 

Critères écologiques 

(Critère 3) 

Critères culturels / Identité territoriale 
/ Sentiment d’appartenance 

(Critère 4) 

Limites proposées 

Gémenos 
 

 

L’entité paysagère Sainte-Baume inclut la plaine 
agricole, qui malgré les fortes évolutions de ces 
dernières décennies (régression de l'agriculture, 
développement de l'habitat et des équipements) 
permet un recul et une mise en scène des puissants 
contreforts de la Sainte-Baume. 

Sont exclues de l’entité paysagère Sainte-Baume : 

 les collines à l’extrême Sud de la commune, à 
rattacher à l'extrémité du massif des Calanques ; 

 la zone commerciale et industrielle de Gémenos, 
trop artificialisée pour s’intégrer au PNR. 

La quasi-totalité de la commune est incluse dans le 
périmètre proposé, à l’exception de ces deux zones 
précitées. 

La commune est couverte en majeure partie par  la 
ZNIEFF 2 : « Chaîne de la sainte-Baume », mais 
également par la ZNIEFF 1 «Crêtes de la Sainte-Baume 
et hauts vallons de Saint-Pons ». 

La commune de Gémenos contribue au principal foyer 
de biodiversité du territoire. 

Ces collines font aussi partie de l’unité 
hydrogéologique du Beausset (cf. Le Beausset) 

La chapelle de Saint-Jean du Garguier, située dans la 
plaine de Beaudinard, est un lieu de pèlerinage 
régulier, et offre une importante collection d’ex voto 
très anciens. 

L’ancienne abbaye cistercienne de Saint-Pons est un 
des éléments révélateurs de l’identité de la Sainte-
Baume 

Une glacière est ouverte au public. 

La quasi totalité du territoire communal, excepté l’extrême sud 

 

Aubagne 
 

 

Seule une petite partie de la plaine d'Aubagne 
(quartiers du petit et grand Mellet, L'Avélanède) est 
rattachée à l’entité paysagère Sainte-Baume. 
Délimitée par l'A52 elle permet un recul et une mise 
en scène des puissants contreforts de la Sainte-Baume 
et présente également des ambiances intéressantes 
d'agriculture périurbaine.  

Le reste de la plaine est trop artificialisé (ZA des 
Paluns, etc.) pour être intégré à un PNR (critères 2d). 
Par ailleurs, les espaces naturels de la commune sont 
à rattacher à d’autres entités départementales et ne 
peuvent donc pas être intégrés au périmètre proposé: 

 au sud, au massif des Calanques-Carpiagne, 

 au nord / nord ouest au Garlaban. 

Cependant, compte tenu de la proximité immédiate 
des zones urbaines et commerciales denses 
d’Aubagne, seule la partie de la plaine située à l’Est 
de la RD 396 est intégrée au périmètre proposé. 

Les espaces naturels classés en ZNIEFF appartiennent 
au massif des Calanques - Carpiagne. 

Aubagne est le principal bassin de vie et d’emploi des 
habitants de l’Ouest du territoire de projet. 

Aubagne est aussi le centre névralgique du 
développement durable du Pays d’Aubagne et de 
l’Etoile, territoire engagé depuis plusieurs années sur 
des missions portées par les parcs naturels régionaux. 

A tous ces titres, il est indispensable que la commune 
soit associée au projet de PNR de la Sainte-Baume en 
tant que « ville porte ». 

Extrémité de la plaine de Beaudinard au nord-ouest de la communes 

 

Roquevaire 
 

 

La pointe Est de la commune de Roquevaire fait partie 
de la montagne de la Sainte-Baume. 

L’entité paysagère Sainte Baume se prolonge jusqu’à 
l’autoroute A50, dans la continuité territoriale de la 
montagne de la Sainte-Baume et en perception des 
puissants contreforts ouest du massif. Les versants et 
collines boisées gomment la perception de l'habitat 
diffus qui s'est fortement développé durant les 
dernières décennies. 

A l'ouest de l'A50 et en fond de la vallée, l’altération 
des paysages provençaux de cultures sur restanques 
et la conurbation de la vallée de l’Huveaune sont très 
prégnantes. 

Au-delà de l’Huveaune, les espaces appartiennent 
sans ambiguïté à l’entité paysagère Garlaban. 

La partie Est de la commune est couverte par  la 
ZNIEFF 2 : « Chaîne de la sainte-Baume », mais 
également par la ZNIEFF 1 «Crêtes de la Sainte-Baume 
et hauts vallons de Saint-Pons ». Elle contribue au 
principal foyer de biodiversité du territoire. 

 Est de la communes jusqu’à l’A50  
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(Critère 3) 

Critères culturels / Identité territoriale 
/ Sentiment d’appartenance 

(Critère 4) 

Limites proposées 

Auriol 
 

 

Les reliefs naturels au sud-est de la commune d’Auriol 
font partie de la montagne Sainte-Baume. L’entité 
paysagère Sainte Baume se prolonge sur 3 unités 
paysagères : 

 le piémont, délimité par l'A50 jusqu'au péage 
d'Auriol, qui permet de voir le moutonnement de 
reliefs et les contreforts du massif alors que les 
boisements gomment la perception de l'habitat 
diffus qui s'est fortement développé ces dernières 
décennies. 

 la haute plaine de l'Huveaune, dans la continuité 
territoriale directe de la montagne de la Sainte-
Baume. Malgré les évolutions (urbanisation, 
régression de l'agriculture), cette unité permet 
des échappées visuelles vers les contreforts de la 
Sainte-Baume, le Régagnas et le Mont Olympe. 

 le versant sud du Régagnas, perçu depuis les 
crêtes de la Sainte-Baume. Les limites ouest 
s'appuient sur une ligne de relief, un col, et un fil 
d'eau affluent de l'Huveaune. Le versant à 
dominante naturelle inclut toutefois une belle 
propriété avec des paysages de vignes et oliviers, 
témoins du passé agricole des versants. 

La silhouette sud du Régagnas n'est pas homogène et 
présente deux séquences contrastées : 

 l'est du Régagnas, sur la commune d’Auriol, 
correspond à la partie paysagère la plus 
prégnante, située entre le pas de la Couelle, le 
sommet (711m) et une avancée de relief vers le 
sud ouest qui culmine à 657m. La proposition de 
limite paysagère est en appui de cette crête. Cet 
adret est perçu depuis les crêtes de la Sainte-
Baume et vient délimiter la haute plaine de 
l'Huveaune. Des affleurements rocheux se 
détachent du manteau forestier dans la partie 
supérieure du versant formant des points d'appel 
typiques de paysage de relief méditerranéen. 
remarquables, témoin d'un riche passé agricole. 

 l'ouest du Régagnas, situé sur la commune de la 
Bouilladisse, s'affaisse jusqu'à moins de 350m. La 
silhouette n'est pas prégnante dans le grand 
paysage, notamment depuis les crêtes de la 
Sainte-Baume. De plus l'adret n'est plus 
directement perçu depuis la haute plaine de 
l'Huveaune du fait d'un chapelet de collines en 
arrière plan d'Auriol (Repère, chapelle Sainte-
Croix, les Adrechs, Bellevue, l'ubac de Pinchinier). 
La partie ouest du Régagnas n'a donc pas été 
retenue comme limite paysagère. 

Les espaces urbanisés denses d'Auriol sont exclus du 
périmètre car ils ne répondent pas aux critères de 
classement en PNR (critère 2.d). 

La majeure partie de la commune d’Auriol est 
incluse, à l’exception des zones densément 
urbanisées et des contreforts du Garlaban 

La partie Sud-Est de la commune est couverte par la 
ZNIEFF 2 : « Chaîne de la Sainte-Baume » et par la 
ZNIEFF 1 «Crêtes de la Sainte-Baume et hauts vallons 
de Saint-Pons ». Elle contribue au principal foyer de 
biodiversité du territoire. 

 

 

 A50 puis vallon à l’est d’Auriol jusqu’aux crêtes. 
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La Destrousse 
 

 

La commune est située en dehors de l’entité 
paysagère Sainte-Baume. 

En outre, la quasi-totalité de la commune peut être 
considérée comme urbanisée et ne remplit donc pas 
les conditions d’appartenance à un PNR (critère 2.d). 

 

La commune de La Destrousse est donc hors du 
périmètre proposé 

Les espaces naturels classés en ZNIEFF appartiennent 
au Garlaban (critère d’exclusion 2.c). 

 

 

Hors périmètre proposé 

 

La Bouilladisse 
 

 

La commune est située en dehors de l’entité 
paysagère Sainte-Baume. Sans continuité territoriale 
directe avec la montagne Sainte-Baume, sans visibilité 
depuis ses crêtes, elle fait partie de l’entité paysagère 
du Regagnas, qui s’étend vers l’Ouest. 

La silhouette sud du Régagnas n'est pas homogène et 
présente deux séquences contrastées : 

- l'est du Régagnas correspond à la partie paysagère 
la plus prégnante, située entre le pas de la Couelle, le 
sommet (711m) et une avancée de relief vers le sud 
ouest qui culmine à 657m. La proposition de limite 
paysagère est en appui de cette crête et s’arrête à la 
commune d’Auriol. Cet adret est perçu depuis les 
crêtes de la Sainte-Baume et vient délimiter la haute 
plaine de l'Huveaune. Des affleurements rocheux se 
détachent du manteau forestier dans la partie 
supérieure du versant formant des points d'appel 
typiques de paysage de relief méditerranéen.  

- l'ouest du Régagnas, situé sur la commune de La 
Bouilladisse, s'affaisse jusqu'à moins de 350m. La 
silhouette n'est pas prégnante dans le grand paysage, 
notamment depuis les crêtes de la Sainte-Baume. De 
plus l'adret n'est plus directement perçu depuis la 
haute plaine de l'Huveaune du fait d'un chapelet de 
collines en arrière-plan d'Auriol (Repère, chapelle 
Sainte-Croix, les Adrechs, Bellevue, l'ubac de 
Pinchinier). La partie ouest du Régagnas n'a donc pas 
été retenue comme limite paysagère. 

 

La ZNIEFF « Montagne du Regagnas – Pas de la 
Couelle – Mont Olympe », se prolonge vers le Nord-
ouest en dehors du périmètre d’étude et de l’entité 
paysagère Sainte-Baume. L’ensemble forme avec le 
Mont Aurélien un des 11 foyers de biodiversité du 
territoire, une sorte de réplique de la montagne de la 
Sainte-Baume. 

Cependant, cette ZNIEFF est constituée de plusieurs 
faciès écologiques : les crêtes sommitales qui 
hébergent des habitats naturels dont la nature et la 
richesse sont similaires à ceux du massif de la Sainte-
Baume, (avec le genêt de Lobel, la Sabline de 
Provence, l’Ephèdre à chatons opposés, etc), sont 
situées au Nord-est de la ZNIEFF, et ne concernent pas 
la commune de la Bouilladisse. 

 

La commune de La Bouilladisse est donc hors du 
périmètre proposé 

 Hors périmètre proposé 
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Saint-Zacharie 
 

 

La partie de la commune située au Sud du village fait 
partie de la montagne Sainte-Baume. 

Le reste de la commune fait partie de l’entité 
paysagère Sainte-Baume et se répartit en deux unités: 

 le versant sud naturel du Mont Olympe et du Pas 
de La Couelle, en visibilité de la montagne Saint-
Baume 

 la haute plaine de l'Huveaune, dans la continuité 
territoriale de la montagne Saint-Baume mais 
déjà très urbanisée sur Saint-Zacharie. 

La totalité de la commune est donc incluse dans le 
périmètre proposé, au titre du critère paysager. 

La partie Sud de la commune fait partie de la ZNIEFF 
2 : « Chaîne de la sainte-Baume » et contribue au 
principal foyer de biodiversité du territoire. 

Le cours de l’Huveaune et ses affluents sont 
également classés en ZNIEFF 2. 

Les espaces de plaine de la commune jouent un rôle 
de corridor écologique entre la montagne de la 
Sainte-Baume et les massifs du mont-Aurélien – mont 
Olympe – montagne de Regagnas (SRCE). 

Deux chapelles sur les flancs de la Sainte-Baume 
(chapelle des Pénitents et Notre-Dame-d’Orgon), 
soulignent l’importance symbolique des lieux pour la 
chrétienté.  

La totalité du territoire communal 

 

  



 

 

 

PAGE 24 

4.5.3 Communes hors du périmètre, dont le diagnostic a révélé une appartenance à l’entité paysagère de la Sainte-Baume et justifie une intégration partielle au périmètre du PNR 

 

Commune 
Critères paysagers 

(Critères 1, 2a, 2b, 2c et 2d) 

Critères écologiques 

(Critère 3) 

Critères culturels / Identité 
territoriale / Sentiment 

d’appartenance 

(Critère 4) 

Limites proposées 

Trets 

 

 

 

 

 

Le sud de ces trois communes appartient à 
l'entité paysagère Sainte-Baume, délimitée 
par la crête et le versant sud du Mont Olympe 
jusqu'au pas de la Couelle, en visibilité 
réciproque avec les crêtes de la Sainte-Baume 
notamment depuis l'ermitage Saint-Jean du 
Puy. 

Le versant nord de l'unité paysagère Mont 
Olympe - Mont Aurélien est proposé en 
option, car sans relation visuelle avec la 
montagne Sainte-Baume et tourné vers l'unité 
paysagère du val de l'Arc dominée au nord par 
Sainte Victoire. La délimitation de cette option 
se fait sur des lignes de force du relief à l'ouest 
(vallon du fer à Cheval et crête dominant la 
RD12) et selon le pied de versant naturel au 
nord, en croisant des critères d'ambiance 
paysagère dont la pérennité est confirmée au 
document d'urbanisme. 

Le reste de ces communes appartient à l'unité 
paysagère de la haute vallée de l'Arc dominée 
au nord par la Sainte-Victoire. 

Espaces inclus au titre du critère 3 

La ZNIEFF « Montagne du Regagnas – Pas de la 
Couelle – Mont Olympe », se prolonge vers le 
nord-ouest en dehors du périmètre d’étude et de 
l’entité paysagère Sainte-Baume. L’ensemble 
forme avec la ZNIEFF « Mont Aurélien » un des 11 
foyers de biodiversité du territoire, une sorte de 
réplique de la montagne de la Sainte-Baume. On y 
trouve des formations végétales voisines de la 
chaîne principale de la Sainte-Baume. Citons à ce 
titre Molinier et al. (1984) : « Comme dans [la 
Sainte-Baume et la Sainte-Victoire], les massifs 
Olympe et Aurélien, la répartition des divers 
groupements traduit une dissymétrie 
phytosociologique remarquable. La végétation est 
caractérisée par trois grands ensembles, dits séries 
de végétation : la hêtraie localisée sur le versant 
Nord, la chênaie pubescente sur versant Nord et le 
plateau souvent associée au Pin sylvestre dans une 
race autochtone méditerranéenne. La chênaie 
verte (ou ses formations de dégradation) s'étend 
sur le versant sud. ». 

Les crêtes sommitales hébergent des habitats 
naturels dont la richesse est comparable à celle 
des grands massifs de la Sainte-Baume et de la 
Sainte-Victoire : genêt de Lobel, Sabline de 
Provence, Ephedre à chatons opposés, etc. Elles 
jouent en outre un rôle important dans la 
continuité écologique entre les crêtes d’altitude et 
les ubacs de la basse-Provence (SRCE). 

Cet ensemble ne peut par ailleurs être rattaché à 
l’entité paysagère Garlaban ni au massif du 
Regagnas(critère 2.b), à l’exception de sa partie 
Ouest-Sud-Ouest. 

Ces deux ZNIEFF sont donc incluses dans le 
périmètre proposé, à l’exception de la partie 
Ouest-Sud-Ouest de la ZNIEFF « Montagne du 
Regagnas – Pas de la Couelle – Mont Olympe », 
incluse dans le massif du Regagnas et caractérisée 
par une plus faible patrimonialité.  

L'ermitage Saint-Jean-du-Puy, sur la crête du 
Mont-Olympe, a été fondé au Vème siècle par 
Saint Cassien, en même temps que l’ermitage de 
la Sainte-Baume. C’est aujourd’hui un lieu très 
symbolique, à haute valeur identitaire 
(pèlerinage du 1er mai, rassemblements avec 
piquenique, etc.). 

 

 

 

 

Limite des deux ZNIEFF Aurélien / Régagnas 

 

 

 

 

 

Pourrières 

 

 

 

Les communes de Pourrières et Pourcieux sont 
situées sur la voie Aurélienne et le Chemin de 
Saint Jacques de Compostelle. On y trouve 
également des vestiges romains, des vestiges de 
bergeries, d’abris, de moulins, de 
charbonnières ... 

Pourcieux 

 


